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  Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions  
dont le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état  
d’avancement de leur examen 
 
 

  Additif 
 
 

 Conformément à l’article 11 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l’exposé succinct ci-après. 

 La liste des questions dont le Conseil est saisi figure dans les documents 
S/2007/10 du 9 février 2007, S/2007/10/Add.7 du 2 mars 2007, S/2007/10/Add.12 
du 5 avril 2007, S/2007/10/Add.15 du 27 avril 2007, S/2007/10/Add.20 du 1er juin 
2007 et S/2007/10/Add.25 du 6 juillet 2007. 

 Au cours de la semaine qui s’est achevée le 18 août 2007, le Conseil de 
sécurité s’est prononcé sur la question suivante : 
 

  Rencontre entre le Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des effectifs 
militaires à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, organisée 
conformément aux sections A et B de l’annexe II de la résolution 1353 (2001) 
(voir S/2002/30/Add.3 et 28; S/2003/40/Add.3 et 29; S/2004/20/Add.3 et 29; 
S/2005/15/Add.3 et 29; et S/2006/10/Add.3 et 29) 
 

 Le Conseil de sécurité a repris l’examen de la question à sa 5731e séance 
(privée), tenue le 16 août 2007, comme convenu lors de consultations préalables. 

 À l’issue de la séance, conformément à l’article 55 du Règlement intérieur 
provisoire du Conseil de sécurité, le communiqué ci-après a été publié par les soins 
du Secrétaire général en lieu et place d’un procès-verbal de séance : 

  « Le 16 août 2007, en application des dispositions des sections A et B de 
l’annexe II de sa résolution 1353 (2001), le Conseil de sécurité a tenu sa 
5731e séance, à huis clos, avec les représentants des pays qui fournissent des 
contingents à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban. 

  Le Conseil et les pays fournisseurs de contingents ont entendu un exposé 
présenté, conformément à l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du 
Conseil, par M. Hédi Annabi, Sous-Secrétaire général aux opérations de 
maintien de la paix. 

  Les membres du Conseil, M. Annabi et les représentants des pays 
fournisseurs de contingents ont eu un échange de vues. » 


